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I. Mérites / Démérites du SPC
· Le mérite que l’on attribue souvent au SPC est celui d’offrir une garantie de représentativité politique aux différentes « communautés » et d’assurer un cadre participatif et une certaine rotation dans l’exercice du pouvoir dans un contexte de diversité politique. Mais n’y a-t-il pas illusion d’optique concernant les garanties qu’il assure, ou qu’il peut assurer, aux  différentes communautés ?

Pas de garanties réelles 

· Le problème théorique et pratique majeur réside dans le fait que le SCP est considéré  dans le discours politique comme reposant essentiellement sur le concept d’équilibre entre les principales composantes socio-communautaires. Or pour que cet équilibre puisse être réellement concrétisé dans la sphère politique, il est nécessaire – tel que préconisé par le philosophe libanais Mehdi Amel - qu’une de ces composantes soit dotée d’un rôle hégémonique dans le cadre de l’équilibre en question. En effet sans l’existence d’une faction dominante au sein du pouvoir politique, celui-ci risque de  tourner en un « non pouvoir ». Mais comment associer dans ces conditions la nécessité d’une pareille domination d’un coté, avec l’idéologisation du concept d’équilibre de l’autre. N’y a-t-il pas au départ une contradiction dans le système ? Et dans quelle mesure ce système peut-il offrir des garanties aux différentes communautés ?
· L’évolution du cas « chrétien » est une illustration remarquable de l’incapacité du système d’offrir de réelles garanties. En effet, l’accord de Taëf a mis fin à la place prépondérante « des chrétiens » dans l’exercice politique. Par ailleurs les tentations hégémoniques du « Shiisme » et du « Sunnisme » politiques durant successivement la période 1990-2005 puis dans l’après 2005, se sont manifestement soldées par des risques et des périls incontournables et n’ont pas débouché sur une stabilité politique et sociétale de longue haleine, malgré les prétentions déclarées des uns ou les aspirations implicites des autres. Ce qui confirme d’ailleurs le caractère fétichiste et fragile de la notion de garanties.
· L’accord de Doha est considéré comme une tentative (in-extremis) de recomposer et rééquilibrer  l’accord de Taëf dans la nouvelle donne locale et régionale : montée en flèche des courants confessionnels et fondamentalistes, accroissement du rôle et de l’influence du Hizbollah, division prononcée du monde arabe en deux camps antagonistes, échec et bavures du projet américain pour le Moyen Orient à la suite de l’annexion de l’Irak ….Aussi est-il révélateur de noter que cet accord s’est fixé comme objectif prioritaire la gestion de l’antagonisme « sunnite-chiite » - sur lequel beaucoup d’acteurs politiques misent - à la place de l’antagonisme principal d’avant Taëf, i.e islamo-chrétien. 

· Une des faiblesses majeures qui empêche le SPC d’offrir de vraies garanties, réside dans le fait que ce système est perméable à de nombreux paramètres exogènes, aussi bien internes qu’externes.

· Paramètres internes : 
· Les disparités des taux de fécondité, des mouvements migratoires et donc du poids démographique relatif à chaque communauté. Ce qui pose à terme le problème suivant : sommes-nous vraiment à l’abri de la question de parité entre musulmans et chrétiens ? 
· La genèse des fonctions et des mutations socio-économiques sur le double plan inter et intra-communautaire, et les conséquences de cette évolution à long terme sur l’équilibre de forces communautaires.  
· Paramètres externes : 
· L’impact direct du « parrain » externe sur l’exercice du SPC (sachant que le parrain a ses propres objectifs et peut souvent conclure des « opérations de troc » avec d’autres parrains, ce qui affecterait sensiblement les intérêts stratégiques du pays). Les accords de Taëf et Doha illustrent bien cette perméabilité au contexte extérieur.
· La confrontation entre modérés et anti-américains dans la région, qui risque d’avoir des implications énormes sur le processus de composition et de recomposition des équilibres du SPC. Peut-on imaginer, par exemple, les implications sur le Liban d’une victoire décisive de l’un ou de l’autre camp ? Ou les implications résultant d’un changement de pouvoir en Syrie au profit de courants islamistes ou fondamentalistes ?  
En conclusion, la notion de garanties demeure tributaire de la résultante de ces différents paramètres internes et externes.
Coûts de maintien du SPC
· L’histoire du pays ne se réduit pas à celle du SPC et des leaders communautaires, elle est en premier lieu l’histoire de la formation économique et sociale et des conditions de  vie quotidienne des libanais. Afin d’évaluer le coût du maintien du système confessionnel politique, arrêtons-nous devant quelques indicateurs et observations socio-économiques :
· Un PIB actuel qui égalise à peine celui de 1974 – à prix constant - malgré une augmentation de 80% de la population résidente, ce qui se traduit par une baisse d’environ 45% de la productivité du travail.

· Une dette publique de 160 à 170% du PIB avec un coût de service exorbitant qui a absorbé plus de 35% de l’ensemble des dépenses publiques entre 1993 et 2009. 
· Une ponction fiscale qui est multipliée par 3 entre 1993-2008 avec environ 80% provenant d’une taxation indirecte qui touche notamment les pauvres, les salariés et la classe moyenne.
· Un service public défectueux en termes d’accessibilité et de qualité notamment dans le secteur de l’éducation, de la santé, et de l’énergie. 

· Des schémas de sécurité sociale publique et para publique en cas de faillite effective et supplantées progressivement par des minis réseaux de sécurité sociale développés par les leaders communautaires et leurs millionnaires (au dépend de la notion de service public) à des fins souvent politiciennes, sachant que ces mini réseaux sont souvent financés du moins en partie par une  ponction de facto sur l’argent public.

· Une administration publique fortement inefficace et corrompue à cause de sa soumission à un système de référence double : soumission en premier lieu au chef communautaire et en second lieu à l’instance soit disant étatique.

· Une paupérisation de plus en plus accentuée, surtout dans les régions périphériques (le Nord et Akkar) et dans certaines villes principales du pays, notamment Tripoli.
Elites confessionnelles et rapports de classes


· L’ensemble de ces phénomènes est essentiellement le produit d’une alliance entre les « élites » des différentes communautés, et cette alliance se définit effectivement comme une alliance d’intérêts, i.e une alliance de classe sous jacente au SPC.  Celle-ci utilise à ses propres fins l’establishment religieux afin de reproduire ses aspirations hégémoniques et afin de soumettre les différents segments du peuple libanais, en tant que segments communautaires et non en tant que citoyens partageant une même identité nationale (le clergé sunnite, chiite et druze est étroitement lié aux leaders politique, avec une nuance à faire en ce qui concerne le clergé chrétien, notamment maronite, étant donné le rôle historique de l’Eglise maronite dans la régulation des rapports intra-chrétiens et intercommunautaires).
· Le SPC défend pratiquement les intérêts de cette alliance de classe beaucoup plus qu’il ne défend les intérêts des différentes populations « confessionnalisées » à outrance. Quand aux tractations et remue-ménages entre les différentes factions de cette alliance, ils ne sont que le reflet des tentations de chacune d’elles d’accaparer un poids relatif plus important au sein de ce système, sans toucher aux fondements de base sur lesquels il est érigé. Ce sont malheureusement ces populations « manipulées » et soumises à un lavage de cerveau systématique, qui payent souvent l’essentiel du coût des tractations en question.
· Dans ce sens là, le confessionnalisme a été un frein à la transformation de la bourgeoisie libanaise en une classe révolutionnaire à l’image de la bourgeoisie européenne. En s’inféodant d’une manière réductionniste au SPC, cette bourgeoisie libanaise a par ailleurs prouvé, de part sa nature et ses finalités, qu’elle n’est pas à la hauteur du défi du changement, de la transparence et de la modernité.
Conclusion 
· SPC nécessaire ? Le maintien de ce système n’est pas nécessaire vu ses coûts trop élevés : instabilité politique et sécuritaires, déséquilibres démographiques, services publics défectueux, imbroglio des interventions des parrains externes…

· SPC inévitable ? éventuellement oui à cause de l’absence d’alternatives, notamment l’existence d’une classe sociale du dedans des différentes communautés, ayant une vision de réforme et de changement. 

La résultante des processus de formation, déformation et reformation des équilibres communautaires, traduit ce qu’on peut appeler la « rationalité » (ou plutôt l’irrationalité) du drame libanais : faire accepter aux libanais à chaque tournant, l’idée irrésistible de troc entre d’un coté une pacification ad hoc et forcée - qui s’impose incessamment pour mettre fin à une crise ouverte et coûteuse dans le court terme - et de l’autre de vrais problématiques et enjeux qui sont toujours réduits à l’oubli sans être solutionnés dans le long terme. Ceci consacre manifestement la prédisposition du pays à subir perpétuellement la reproduction des chocs.  
II. Evolution du SPC

· L’émergence d’un système laïc exige des conditions non réunies à présent, mais qu’il faudrait incessamment  bâtir par la suite. C’est précisément grâce à l’association de la laïcité et de la diversité religieuse et culturelle qu’on peut vraiment mettre en valeur les points potentiellement forts du pays, en l’affranchissant des crises cycliques ouvertes et des bains de sang qui ne cessent de se reproduire depuis très longtemps. C’est grâce aussi  à ce genre d’association que le Liban peut espérer devenir un jour, un « modèle » de progrès, de démocratie et de citoyenneté pour tout le monde arabe. 
· Nécessité de mettre en cours dans le proche et moyen termes les réformes préconisées par Taëf, y compris les conditions requises pour l’abolition du confessionnalisme politique à terme, et ce à travers des politiques et des processus qui évoluent et se complètent progressivement dans le temps :
· Loi de représentation nationale et municipale avec éventuellement de nouveaux découpages électoraux.
· Loi des partis politiques 
· Loi sur le concept de résidence

· Loi concernant le statut familial et civil

· Loi de décentralisation administrative

· Un plan de développement économique et social intégré qui encouragerait les convergences régionales et sociales

· Un service public répondant aux besoins des gens et les libérant des mini-réseaux communautaires et des rapports clientélistes 
· Un enseignement public de qualité (1970)

· Une couverture sanitaire et sociale généralisée financé essentiellement par l’impôt. 
· Les défis futurs sont énormes à divers égards: à l’intérieur la faillite de la classe politique, l’émergence des communautés en tant que castes quasi-fermées, la décadence de la classe moyenne et le renforcement exceptionnel du  phénomène migratoire. Et à l’extérieur les périls d’une généralisation des confrontations armées dans la région, l’instabilité et la fragmentation du misérable système politique arabe,  la montée du fondamentalisme, …
· Il faut donc accélérer « la stratégie de sortie » (exit strategy) par le biais de la reconstruction d’une classe moyenne urbaine du dedans des différentes communautés. Celle-ci est censée être plus indépendante vis-à-vis des rapports clientélistes étroits et des « assabiyat confessionnelles » et serait mieux disposée à s’inscrire dans les rouages et les jalons de la modernité et de la démocratie.  

Comment pratiquement ?
· Construire et développer des convergences dans toutes les sphères et directions 
· Ressusciter le rôle des fractions politiques et sociétales à dominante non confessionnelle dans la vie publique
· Restructurer le mouvement syndical et ouvrier ainsi que les professions libérales 

· Mobiliser la jeunesse dans le combat pour le changement démocratique (et non dans les confrontations confessionnelles intestines)

· Encourager le désengagement de la société civile vis-à-vis des entités fortement imprégnées par le confessionnalisme
· Encourager le monde des affaires à se désister progressivement des rapports de dépendance vis à vis du leadership confessionnel.
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